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©  Faux  plafonds  en  tissus  tendus  au  moins  en  partie  perméables  utilisés  pour  créer  un  volume  de 
distribution  d'air  en  chauffage  ou  climatisation. 

©  Le  dispositif  associe  des  équipements  aérauli- 
ques  et  thermiques  de  chauffage,  ventilation  ou  cli- 
matisation,  à  une  technique  de  distribution  d'air  fai- 
sant  appel  à  des  constituants  nouveaux  dans  cette 
application.  Le  dispositif  supprime  les  équipements 

*Tdu  type  gaine  ou  bouche  caractéristiques  des  clima- 
"   tisations  tout  air.  Il  crée  une  gaine  technique  horizon- 
If)  taie  accessible  et  démontable,  disponible  sur  la  tota- 
Wnté  de  la  surface  du  local. 

Une  unité  de  ventilation  (1)  souffle  au  dessus 
Oîd'un  faux  plafond  en  tissu  tendu  étanche  (2)  l'air 
^pré-traité  en  centrale  (1).  Cet  air  (8)  est  distribué  et 

retraité  par  des  modules  de  transfert  (3)  vers  les 
O  volumes  de  soufflage  au-dessus  d'un  faux  plafond 
^ e n   tissu  perméable  (4).  Celui-ci  assure  la  distribution 
LU  homogène  de  l'air  (8)  sur  toute  la  surface  des  locaux 

traités  (5).  Une  grille  de  reprise  (6)  assure  le  recycla- 
ge  d'air  (8)  vers  la  pièce  de  circulation  (7). 

Fig.  1 
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Faux  plafonds  en  tissus  tendus  au  moins  en  partie  perméables  utilisés  pour  créer  un  volume  de 
distribution  d'àir  en  chauffage  ou  climatisation 

La  présente  invention  concerne  une  nouvelle 
technique  de  distribution  d'air  traité  (chauffé,  filtré, 
éventuellement  refroidi),  dans  des  locaux.  A  ce  titre 
il  relève  des  domaines  de  la  ventilation,  chauffage 
et  climatisation  des  bâtiments.  Le  dispositif  selon 
l'invention  définit  une  nouvelle  technologie  du  ré- 
seau  de  gaines  d'air  et  des  bouches  de  soufflage 
propres  aux  systèmes  de  climatisation  "tout  air". 
Ce  dispositif  permet,  de  plus,  de  constituer  une 
gaine  technique  horizontale  accessible  et  démonta- 
ble,  utilisable  sur  la  totalité  de  la  surface  des  lo- 
caux  traités.  A  ce  titre  il  relève  de  l'équipement 
technique  du  bâtiment. 

Le  dispositif  selon  l'invention  s'apparente  à  un 
système  de  climatisation  "tout  air".  Par  les  procé- 
dés  habituellement  utilisés,  on  sait  assurer  la  distri- 
bution  d'air  neuf  et  d'air  recyclé,  après  traitement 
thermique  et  filtration,  dans  un  ensemble  de  lo- 
caux.  Un  système  de  climatisation  "tout  air"  com- 
porte  au  moins  une  centrale  de  traitement  d'air 
(unité  de  filtration,  ventilation  et  traitement  thermi- 
que)  soufflant  un  mélange  d'air  neuf  et  d'air  recy- 
clé  dans  un  réseau  de  gaines,  celles-ci  assurant  le 
cheminement  de  l'air  de  la  centrale  à  la  (ou  les) 
bouche(s)  de  soufflage  après  un  éventuel  traite- 
ment  terminal  par  pièces  ou  par  zones.  Un  systè- 
me  de  chauffage  par  air  aura  la  même  structure, 
avec  toutefois  en  général  un  débit  d'air  recyclé 
plus  faible.  En  chauffage,  ventilation  et  climatisation 
ou  conditionnement  d'air,  les  réseaux  de  gaines  et 
les  bouches  (ou  les  grilles)  de  soufflage  sont  des 
équipements  spécifiques  nécessaires  à  la  mise  en 
oeuvre  suivant  les  règles  de  l'art.  De  plus,  les 
gaines  techniques  horizontales  (faux  plafond), 
quand  elles  existent,  sont  utilisées  comme  cache 
pour  les  gaines  d'air  et  comme  environnement 
pour  les  bouches  de  soufflage,  mais  ne  permettent 
pas  de  se  substituer  à  ces  deux  types  de  compo- 
sants.  Les  gaines  techniques  horizontales,  sur  la 
base  de  leurs  technologies  actuelles,  ne  peuvent 
pas  être  utilisées  à  la  fois  en  gaines  d'air  accessi- 
bles  démontables  et  en  bouche  de  soufflage  homo- 
gène  sur  l'intégralité  de  leur  surface. 

Le  dispositif  selon  l'invention  a  pour  but  de 
réaliser  un  moyen  perfectionné  de  distribution  d'air 
traité  (chauffage,  ventilation  ou  climatisation)  grâce 
auquel  on  n'a  pas  à  prévoir  de  gaines  d'air  spécia- 
lisées  ni  de  bouches  de  soufflage.  L'invention  vise 
à  créer  un  réseau  d'air  intégré  aux  parois  des 
locaux  qui  constituent  une  gaine  technique  horizon- 
tale  permettant  le  passage  des  réseaux,  tels  que 
ceux  de  distribution  électrique  ou  d'eau  sanitaire, 
destinés  à  l'équipement  technique  des  locaux.  L'in- 
vention  vise  aussi  à  constituer,  sans  dispositif  sup- 

plémentaire,  de  grandes  surfaces  d'émission  carac- 
téristiques  des  techniques  de  chauffage  dites  par 
"plafonds  rayonnants".  L'invention  vise  également 
à  constituer  une  surface  de  soufflage  telle  que  les 

s  vitesses  d'air  en  leur  sortie  soit  si  faible  que  les 
effets  de  jet  d'air  soient  négligeables.  Par  la  nature 
des  matériaux  utilisés,  l'invention  vise  à  intégrer  le 
traitement  acoustique  des  locaux  aux  fonctionnali- 
tés  du  système  de  distribution  d'air.  Par  le  caractè- 

m  re  accessible  et  démontable  de  la  gaine  technique 
horizontale  créée,  l'invention  a  pour  but  de  donner 
au  réseau  de  distribution  d'air  toutes  les  caractéris- 
tiques  requises  pour  assurer  l'évolution  du  bâti- 
ment  dans  le  domaine  de  l'équipement  technique. 

75  Le  dispositif  selon  l'invention  assure  la  sup- 
pression  des  gaines  d'air  et  des  bouches  de  souf- 
flage,  de  par  la  conception  suivante  du  réseau 
d'air.  Le  réseau  de  gaines  d'air  est  constitué  pas 
les  parois  du  bâtiment,  plafond,  murs  ou  cloisons  , 

20  associés  à  un  faux  plafond  en  tissu  tendu.  Le 
réseau  d'air  est  divisé  en  deux  zones.  Une  premiè- 
re  zone  utilisée  en  distribution  principale  est  réali- 
sée  à  l'aide  d'un  faux  plafond  en  tissu  étanche. 
Une  deuxième  zone  correspondant  aux  locaux  trai- 

25  tés  est  réalisée  à  l'aide  d'un  faux  plafond  en  tissu 
perméable  qui  est  traversé  par  le  flux  d'air  de 
chauffage  ou  de  climatisation. 

Les  équipements  aérauliques  associés  assu- 
rent  la  circulation  du  flux  d'air  distribué  dans  les 

30  locaux  traités  grâce  à  l'unité  de  ventilation  soufflant 
dans  le  volume  situé  au-dessus  du  faux  plafond  en 
tissu  étanche  des  pièces  de  circulation.  Le  débit 
global  d'air  soufflé  est  alors  réparti  dans  l'ensemble 
des  volumes  situés  au-dessus  des  faux  plafonds  en 

35  tissu  perméables  équipant  les  locaux  traités  par 
l'intermédiaire  de  modules  de  transfert  associés  à 
des  sfiltres,  ces  filtres  assurant  l'équilibrage  aérau- 
lique  du  réseau.  L'air  distribué  dans  les  volumes 
définis  par  les  faux  plafonds  perméables  est  ensui- 

40  te  diffusé  sur  l'ensemble  de  la  surface  de  faux 
plafonds  vers  les  locaux  traités.  Le  faux  plafond  fait 
alors  office  de  bouche  de  soufflage  pour  ie  local 
traité.  L'air  traverse  les  locaux  traités  et  est  ensuite 
repris  en  pièce  de  circulation,  à  travers  une  grille 

45  de  reprise  encastrée  en  porte  ou  en  paroi  verticale. 
Les  traitements  thermiques  centralisés,  chauffage 
ou  refroidissement,  sont  effectués  dans  l'unité  de 
ventilation  et  de  traitement.  Les  traitements  thermi- 
ques  terminaux  sont  effectués  dans  les  modules  de 

50  transfert. 
Une  variante  du  dispositif  selon  l'invention  est 

destinée  au  traitement  des  locaux  à  volume  unique. 
Le  réseau  de  distribution  d'air  est  cette  fois  limité  à 
une  seule  zone  réalisée  à  l'aide  d'un  faux  plafond 
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en  tissu  perméable  qui  est  traversé  par  l'air  soufflé 
par  l'unité  de  traitement  et  de  ventilation  à  travers 
un  filtre  à  poche.  La  totalité  du  faux  plafond  consti- 
tue  une  surface  de  soufflage. 

L'invention  vise  également  à  utiliser  les  volu- 
mes  propres  à  la  circulation  de  l'air  traité  dans  les 
fonctions  de  gaines  techniques  horizontales.  Le 
dispositif  selon  l'invention  comprend  un  faux  pla- 
fond  en  tissu  tendu.  Le  dispositif  d'accrochage 
utilisé  est  constitué  de  profilés  (plastiques  ou  mé- 
talliques)  fixés  en  rive,  sur  les  parois  verticales  des 
locaux.  Des  baguettes  d'environ  20  cm  de  long 
permettent  d'enrouler  le  tissu  et  de  le  mettre  en 
place  manuellement  sans  outils  puis  de  glisser  les 
baguettes  dans  une  gorge  du  profilé  réservé  à  cet 
effet.  La  conception  de  cette  technique  de  fixation 
a  pour  but  d'autoriser  le  montage  et  démontage  du 
faux  plafond  par  un  utilisateur  sans  compétence 
professionnelle,  à  des  fins  de  maintenance  couran- 
te,  lavage  du  tissu  après  démontage  total,  accès 
aux  filtres  pour  nettoyage  avec  démontage  local  et 
partiel,  intervention  au  niveau  des  réseaux  de  distri- 
bution  électrique,  eau...passant  dans  le  volume  dé- 
fini  par  le  faux  plafond. 

L'invention  vise  encore  à  constituer  une  surfa- 
ce  d'émission  thermique  sur  la  totalité  des  faux 
plafonds.  Le  dispositif  selon  l'invention  comporte 
un  faux  plafond  en  tissu  tendu  qui  délimite  en  sa 
partie  basse  une  lame  d'air  correspondant  à  l'air 
traité.  Par  transfert  thermique  entre  cette  lame  d'air 
et  le  tissu,  le  faux  plafond  est  approximativement  à 
la  température  de  l'air  traité  et  constitue  donc  une 
source  d'émission  thermique  de  grande  surface, 
comme  celles  utilisées  dans  les  techniques  dites 
de  "plafond  rayonnant". 

On  va  maintenant  décrire  à  titre  d'exemples 
certaines  réalisations  de  l'invention  en  se  référant 
aux  dessins  annexés  sur  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  trois 
dimensions  d'un  ensemble  de  locaux  auxquels  l'in- 
vention  est  applicable; 

la  figure  2  est  une  vue  de  détail  en  coupe  du 
moyen  utilisé  pour  la  fixation  du  tissu  tendu,  en 
occurrence  un  profilé  associé  à  un  accessoire  de 
montage  (baguette); 

la  figure  3  est,  en  trois  dimensions,  une 
réédition  de  la  figure  1  complétée  par  les  réseaux 
d'air  correspondant  à  une  ventilation  mécanique 
double  flux  et  par  un  local  à  pollution  spécifique; 

la  figure  4  montre  en  coupe  une  vue  sché- 
matique  d'implantation  de  l'unité  centrale  de  venti- 
lation  et  de  traitement  d'air  associée  au  dispositif 
de  filtration  principale,  selon  la  figure  1  ou  2; 

la  figure  5  montre  en  coupe  un  détail  de  la 
figure  4  relatif  à  la  fixation  du  filtre  en  faux  plafond; 

la  figure  6  représente  une  variante  de  la 
figure  1  dans  le  cas  d'un  local  à  volume  unique, 
l'unité  de  traitement  d'air  étant  disposée  en  posi- 

tion  murale  verticale; 
la  figure  7  représente  une  variante  de  la 

figure  1  dans  le  cas  d'un  local  à  volume  unique, 
l'unité  de  traitement  d'air  étant  disposée  en  posi- 

5  tion  centrale  horizontale,  incorporé  au  volume  défini 
par  le  faux  plafond. 

Une  forme  de  réalisation  préférentielle  suivant 
la  variante  à  locaux  multiples  est  représentée  par 
la  figure  1.  Le  réseau  de  distribution  d'air  se  dé- 

w  compose  en  deux  zones.  Une  zone  de  distribution, 
qui  pour  des  locaux  tertiaires  ou  dans  l'habitat, 
sera  la  (ou  les)  pièce(s)  de  circulation  (7).  Le  tissu 
tendu  utilisé  (2)  est  alors  non  perméable  à  l'air.  Le 
volume  défini  par  les  parois  du  bâtiment  (13)  (14) 

15  et  par  le  tissu  tendu  étanche  à  l'air  (2)  constitue 
une  gaine  d'air  (18).  Cette  gaine  assure  la  distribu- 
tion  de  l'air  vers  toutes  les  pièces  traitées  (5)  par 
l'intermédiaire  de  modules  de  transfert  (3).  Dans 
cette  zone,  la  surpression  maintenue  entre  le  volu- 

20  me  défini  par  le  faux  plafond  (2)  et  le  volume  de  la 
pièce  de  circulation  (7)  est  inférieure  à  20  Pa. 
Cette  surpression,  très  faible,  a  été  recherchée 
pour  que  les  débits  de  fuite  en  rives  (17)  ou  au 
niveau  des  éventuels  accessoires  traversant  le  faux 

25  plafond  (suspente  d'éclairage,  ...)  soient  négligea- 
bles.  Les  bruits  éventuels  associés  aux  fuites  ou 
les  déformations  du  tissu  tendu  sont  aussi,  de  ce 
fait,  négligeables.  Le  filtre  (10)  est  disposé  au  ni- 
veau  de  l'unité  de  traitement  d'air  (1)  pour  que  ces 

30  débits  de  fuite  n'engendrent  pas  des  salissures.  Le 
volume  (18)  limité  par  le  faux  plafond  étanche  (2) 
et  par  les  parois  (13  et  14)  est  constitué  d'une 
lame  d'air  d'environ  30  cm  d'épaisseur,  ce  qui  lui 
permet  de  remplir  les  fonctions  de  gaine  technique 

35  horizontale,  surmontée  d'une  nappe  isolante  en  lai- 
ne  de  verre  de  4  cm  environ. 

L'unité  de  ventilation  (11  en  figure  4)  et  de 
traitement  d'air  (12  en  figure  4)  est  un  ventilo- 
convecteur  plafonnier  (1)  classique.  Le  filtre  à  cas- 

40  sette  généralement  prévu  sur  ces  matériels  est 
enlevé.  Il  est  alors  monté,  en  lieu  et  place  du  filtre 
d'origine,  un  accessoire  formant  manchette  d'aspi- 
ration  (26)  et  filtre,  constitué  comme  représenté  par 
la  figure  4,  dont  un  détail  est  donné  par  la  figure  5. 

45  Le  cadre  (25)  en  profilé  (17)  du  type  ci-dessus 
permet  la  fixation  du  faux  plafond  et  de  la  man- 
chette  d'adaptation  souple  (26)  en  tissus  étanches. 
Il  est  monté  suspendu  sous  dalle  et  non  en  liaison 
mécanique  rigide  avec  l'enveloppe  du  ventilo- 

50  convecteur  (1).  La  manchette  (26)  est  fixée  sur  le 
corps  du  ventilo-convecteur  (1)  par  cerclage. 

Le  filtre  principal  (10)  est  simplement  plaqué 
sur  le  bord  du  profilé  (17)  du  cadre  (25)  qui  a  été 
préalablement  recouvert  d'une  bande  (9)  du  type 

55  VELCRO  (marque  déposée)  collée  sur  le  cadre 
(25).  L'habillage  extérieur  se  fait  par  une  housse  en 
tissu  décoratif  (28)  tissé  à  larges  malles  de  façon  à 
assurer  un  passage  aisé  de  l'air. 

3 
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Le  démontage  du  filtre  est  assuré  par  l'enlève- 
ment  du  tissu  housse  (28),  solution  retenue  pour 
permettre  cette  opération  sans  outillage  ni  compé- 
tence  particulière. 

La  surface  de  filtration  ainsi  offerte,  de  l'ordre 
de  cinq  fois  scelle  du  filtre  à  cassette  que  l'on 
remplace,  est  retenue  pour  diminuer  considérable- 
ment  la  perte  de  charge  à  la  traversée  du  filtre  tout 
en  améliorant  les  qualités  de  filtration.  La  surface 
importante  de  filtration  (10)  est  rendue  possible  par 
le  fait  que  ce  filtre  est  disposé  dans  un  volume 
perdu  et  non  visible,  le  volume  limité  par  le  faux 
plafond  (18),  sans  être  tenu  à  une  protection  rigide 
qui  serait  onéreuse  et  n'aurait  pas  les  possibilités 
d'adaptation  au  site  de  la  solution  retenue. 

Un  filtre  à  cassette  classique  entraîne  une  per- 
te  de  charge  nominale  voisine  de  25  Pa.  La  techni- 
que  de  filtration  principale  retenue  crée  moins  de 
10  Pa  de  perte  de  charge.  La  suppression  de  la 
grille  de  soufflage  du  ventilo-convecteur  et  le  chan- 
gement  de  technique  de  filtration  assure  un  gain  de 
pression  statique  disponible  en  sortie  du  ventilo- 
convecteur  d'environ  20  Pa.  Cette  pression  rendue 
disponible  est  destinée,  dans  le  dispositif  selon 
l'invention,  à  compenser  les  pertes  de  charges 
dans  la  totalité  du  reste  du  réseau.  Un  ventilo- 
convecteur  classique,  dit  "sans  pression  statique 
disponible",  assure  dans  notre  dispositif  un  débit 
d'air  correspondant  au  débit  nominal  du  ventilo- 
convecteur  sélectionné. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  se- 
lon  la  figure  (1),  le  passage  du  volume  de  distribu- 
tion  (18),  limité  par  le  faux  plafond  étanche  (2),  au 
volume  (19)  délimité  par  le  faux  plafond  perméable 
(4)  s'effectue  à  travers  le  module  de  transfert  (3). 
Ce  module  de  transfert  (3)  est  constitué  par  une 
enveloppe  métallique  dont  la  forme  est  un  tronc  de 
pyramide.  La  dimension  de  l'orifice  de  sortie  est 
d'environ  60  cm  sur  5  cm.  Le  module  de  transfert 
(3)  est  positionné  en  parois  verticales  (14)  au  ni- 
veau  des  volumes  (18)  et  (19)  délimités  par  les 
faux  plafonds  (2)  et  (4).  Sur  l'orifice  de  sortie  du 
module  de  transfert  (3)  est  monté  un  filtre  à  poche 
(16)  effectuant  un  second  niveau  de  filtration  et 
destiné  à  l'équilibrage  aéraulique  des  réseaux  d'air. 
L'ensemble  module  de  transfert  (3)  et  filtre  d'équili- 
brage  (16)  présente,  pour  le  débit  nominal  de  di- 
mensionnement  choisi,  une  perte  de  charge  d'envi- 
ron  10  Pa.  Le  module  de  transfert  (3)  comporte 
près  de  son  entrée,  dans  la  partie  du  module  situé 
en  porte  à  faux  dans  le  volume  (18)  du  faux  pla- 
fond  de  la  pièce  de  circulation  (7),  une  résistance 
électrique  (15)  faisant  office  de  terminal  de  chauffa- 
ge.  Cette  résistance  est  interchangeable,  elle  est 
sélectionnée  dans  une  gamme,  définie  par  sa  puis- 
sance  ou  par  son  débit  d'air  nominal,  et  appairée 
au  filtre  d'équilibrage  (16)  de  même  débit  nominal. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  se- 

lon  la  figure  (1),  la  sortie  du  filtre  d'équilibrage  (16) 
s'effectue  dans  le  volume  (19)  situé  au-dessus  du 
faux  plafond  perméable  (4).  Ce  volume  (19)  est 
constitué  d'une  lame  d'air  de  faible  épaisseur,  envi- 

5  ron  6  cm,  variable  en  fonction  des  bilans  des 
locaux  et  donc  du  débit  d'air  introduit,  et  d'une 
nappe  isolante  d'environ  4  cm. 

Le  tissu  perméable  (4)  utilisé  définit  une  perte 
de  charge,  pour  un  débit  d'air  d'environ  10  m3  par 

w  heure  à  travers  un  m2  de  surface  perméable,  d'en- 
viron  0,2  Pa,  supérieure  ou  égale  à  la  perte  de 
charge  existant  dans  la  lame  d'air  de  distribution. 
Ce  niveau  de  perméabilité  est  retenu  pour  assurer 
une  répartition  homogène  du  débit  d'air  traité  intro- 

rs  duit  dans  un  local  (5)  sur  la  totalité  de  la  surface  de 
faux  plafond  (4). 

Selon  une  variante,  un  tissu  imperméable  mi- 
cro  perforé  est  utilisé  en  lieu  et  place  du  tissu 
naturellement  perméable.  La  micro  perforation  est 

20  telle  que  la  densité  de  perçage  d'une  part,  la  taille 
des  orifices  d'autre  part,  définissent  une  perte  de 
charge  d'environ  1  Pa  pour  le  débit  nominal  de  10 
m3  par  heure  par  m2  de  surface  perméable.  Cette 
micro  perforation  correspond  à  un  ensemble  de 

25  trous  obtenus  à  l'aide  d'aiguilles  d'environ  0,5  mm 
de  diamètre,  à  raison  d'une  vingtaine  de  trous  par 
dm2. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  assure  une  très 
faible  différence  de  pression  entre  volume  (19)  et 

30  local  traité  (5).  Les  débits  d'air  de  fuite  en  résultant 
au  niveau  des  profilés  (17)  sont  négligeables,  de 
même  que  ceux  pouvant  apparaître  au  niveau  des 
organes  traversant  le  faux  plafond  (4)  si  un  soin 
minimum  est  pris  à  la  mise  en  oeuvre. 

35  Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  se- 
lon  la  figure  (1),  le  réseau  d'air  comprend  une  grille 
de  reprise  d'air  (6)  en  montage  mural  ou  encastré 
en  porte.  Ces  grilles  d'usage  courant  en  climatisa- 
tion  tout  air,  sont  dimensionnées  ici  de  telle  façon 

40  que  la  perte  de  charge  qu'elles  provoquent,  pour  le 
débit  nominal  du  local,  soit  inférieure  à  celle  provo- 
quée  par  le  module  de  transfert  et  le  filtre  d'équili- 
brage  (3)  et  (16)  associés. 

Selon  une  variante  représentée  en  figure  3  le 
45  dispositif  selon  l'invention  est  complété  par  une 

ventilation  mécanique  contrôlée  (VMC)  double-flux. 
L'air  neuf  pré-traité  dans  un  récupérateur  statique 
est  introduit  par  la  gaine  d'air  neuf  (21)  et  soufflé, 
dans  le  volume  (18)  situé  au-dessus  du  faux  pla- 

50  fond  (2),  au  débit  voulu,  grâce  à  un  module  auto- 
réglable  d'entrée  d'air  neuf  (23)  situé  près  du  souf- 
flage  de  l'unité  de  traitement  d'air  (1).  Cet  air  est 
alors  mélangé  à  l'air  recyclé  puis  distribué  comme 
vu  précédemment.  L'extraction  se  fait  à  partir  des 

55  pièces  à  pollution  spécifique  (20)  par  une  bouche 
d'extraction  (24)  et  une  gaine  d'extraction  (22)  pas- 
sant  en  volume  (18). 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  se- 

4 
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Ion  la  figure  (1),  le  dispositif  selon  l'invention  est 
analogue  dans  son  principe  de  distribution  d'air  à 
une  installation  de  climatisation  tout  air.  Par  contre, 
il  est  caractérisé  par  le  fait  que  la  totalité  de  la 
surface  de  faux  plafond  (4)  se  trouve  à  la  tempéra- 
ture  de  soufflage  d'air  et  participe,  par  rayonne- 
ment  et  convection,  à  la  compensation  des  charges 
de  climatisation.  De  ce  fait,  pour  un  même  débit  et 
une  même  puissance  de  climatisation,  l'écart  de 
soufflage  entre  température  d'air  soufflé  en  sortie 
de  faux  plafond  perméable  (4)  et  température 
moyenne  d'air  en  local  (5)  est  réduit  et  les  effets 
de  jet  d'air  sont  annulés.  D'autre  part,  les  pertes  de 
charges  très  faibles  dans  le  réseau,  conduisent  à 
un  dimensionnement  de  ventilateur  à  faible  pres- 
sion  statique  disponible,  donc  à  puissance  électri- 
que  et  à  niveau  de  bruit  très  faible. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  se- 
lon  la  figure  (1),  le  dispositif  selon  l'invention  pré- 
sente  une  analogie  avec  les  systèmes  de  chauffa- 
ge  à  plafond  rayonnant  basse  température,  en  ce 
sens  que  la  surface  du  faux  plafond  (4)  se  compor- 
te  comme  un  émetteur  par  rayonnement  vis  à  vis 
du  local  traité  (5).  Le  flux  d'air  de  convection  forcée 
circulant  à  travers  le  faux  plafond,  assure  au  dispo- 
sitif  selon  l'invention,  une  résistance  thermique  plus 
faible  qu'un  pur  plafond  rayonnant.  La  résistance 
thermique  plus  faible  assure,  pour  une  même  puis- 
sance  échangée,  une  température  de  faux  plafond 
sensiblement  plus  basse,  ce  qui  a  pour  conséquen- 
ce  directe  d'améliorer  le  confort,  notamment  par 
une  diminution  importante  de  la  stratification  verti- 
cale  et  par  la  présence  d'une  ventilation  à  taux  de 
brassage  analogue  à  celui  d'une  climatisation  tout 
air. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  se- 
lon  la  figure  (1),  le  dispositif  selon  l'invention  pré- 
sente  la  particularité  de  réaliser  un  échangeur  de 
surface  importante  (faux  plafond  (4)  ),  à  partir 
d'une  source  d'énergie  ponctuelle  telle  la  résistan- 
ce  électrique  (15)  située  en  module  de  transfert  (3) 
et  de  la  circulation  d'un  fluide  caloporteur  (l'air  (8) 
).  L'air  situé  en  volume  (19)  au-dessus  du  faux 
plafond  perméable  (4)  peut  être  traité  par  un  émet- 
teur  thermique  de  grande  surface,  du  type  film 
rayonnant,  ou  traité  localement  par  une  résistance 
électrique  s'il  y  a  circulation  d'air.  Le  dispositif 
relève  de  la  deuxième  solution,  conçu  pour  attein- 
dre  des  coûts  de  mise  en  oeuvre  plus  bas. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  se- 
lon  la  figure  6,  une  variante  du  dispositif,  destiné 
au  traitement  des  locaux  à  volume  unique,  est 
réalisé  par  suppression  du  faux  plafond  (2)  et  de 
son  module  de  transfert  (3),  par  remplacement  du 
filtre  (10)  et  de  son  cadre  (25)  par  un  filtre  (16) 
précédemment  monté  en  sortie  du  module  de 
transfert  (3)  et  placé  dans  cette  variante  en  sortie 
de  l'unité  de  ventilation  et  de  traitement  d'air  (1). 

Revendications 

1)  Dispositif  de  distribution  d'air,  à  des  fins  de 
chauffage  ventilation  ou  climatisation,  caractérisé 

s  par  le  fait  que  les  parois  du  réseau  de  distribution 
d'air  sont  constituées  par  des  faux  plafonds  (2)  et 
(4)  en  tissus  tendus  au  moins  en  partie  perméables 
(4),  complétés  par  les  dalles  supérieures  (13)  et  les 
parois  verticales  (1  4)  des  locaux. 

10  2)  Dispositif  suivant  la  revendication  précéden- 
te  caractérisé  par  le  fait  que  la  partie  perméable  (4) 
des  faux  plafonds  constitue  une  bouche  de  souffla- 
ge  sur  l'intégralité  de  sa  surface. 

3)  Dispositif  suivant  les  revendications  précé- 
15  dentés  caractérisé  par  le  fait  que  les  faux  plafonds 

(2)  et  (4)  sont  enroulés  par  leurs  bords  sur  des 
baguettes  (29)  insérées  dans  un  profilé  (17). 

4)  Dispositif  suivant  les  revendications  1  et  2 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  premier  type  de  réali- 

20  sation,  correspondant  à  une  structure  de  local  à 
volume  unique,  comprend  un  faux  plafond  en  tissu 
tendu  (4)  perméable  à  l'air,  situé  en  partie  haute  du 
local  traité  (5),  un  volume  (19)  limité  par  le  faux 
plafond  (4)  la  dalle  supérieure  (13)  et  les  parois 

25  verticales  (14),  une  unité  de  ventilation  et  de  traite- 
ment  d'air  (1)  située  dans  le  volume  (19)  précité, 
qui  souffle  l'air  traité  dans  le  volume  (19)  à  travers 
le  filtre  à  poche  (10). 

5)  Dispositif  suivant  les  revendications  1  et  2 
30  caractérisé  par  le  fait  qu'un  deuxième  type  de 

réalisation,  correspondant  à  une  structure  à  locaux 
multiples,  comprend  un  faux  plafond  (2)  en  tissu 
tendu  non  perméable  à  l'air  situé  en  partie  haute 
d'une  pièce  de  circulation  (7),  un  volume  (18)  limité 

35  par  le  faux  plafond  (2)  la  dalle  supérieure  (13)  et 
les  murs  ou  cloisons  (14),  une  unité  de  ventilation 
ou  de  traitement  d'air  (1)  située  dans  le  volume 
(18)  précité,  qui  comporte  à  son  aspiration  un  filtre 
(10)  monté  sur  un  cadre  (25)  encastré  dans  le  faux 

40  plafond  (2),  des  modules  de  transfert  d'air  (3)  si- 
tués  entre  le  volume  (18)  précité  et  les  divers 
volumes  (19)  disposés  en  partie  supérieure  des 
divers  locaux  chauffés  ou  climatisés  (5)  limités  par 
les  dalles  supérieures  (13)  les  murs  ou  cloisons 

45  (14)  et  un  faux  plafond  perméable  à  l'air  (4),  des 
filtres  d'air  (16)  montés  en  sortie  des  modules  de 
transfert  (3),  des  volumes  (19)  précités,  des  faux 
plafonds  en  tissu  perméable  (4)  précités,  des  gril- 
les  de  reprise  d'air  (6)  encastrées  en  partie  infé- 

50  rieure  des  portes  ou  murs  (14)  des  pièces  (5). 
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